
DIRECTIVE NO. 500 PAGE 1 DE 1 

MANUEL D’ADMINISTRATION 

FINANCIÈRE 

	
	
	
	
	

	

 

Date de rév.	: 
Août 2019 

Date d’entrée 
en vigueur	: 
Immédiate 

Agence responsable	: 
Bureau du contrôleur 
général 

 
 
 
 

Directive n°	: 

500 
Chapitre	: 
Contrôle budgétaire 

Titre de la directive	: 

INDEX DES CHAPITRES 

 
 

501 Placements 
 

502 Accords bancaires 
 

503 Prévision des flux de trésorerie 
 




